
POUR FAIRE AVANCER 
NOS IDÉES,  
JE DONNE À L’UDI

MADAME MONSIEUR

NOM*
PRÉNOM* 
TELEPHONE 
MAIL 
PROFESSION

DATE 
SIGNATURE

PROFESSION
RESP. ASSOCIATIVE
MANDAT(S) ÉLECTIF(S)

NATIONALITÉ

DON EN CARTE BLEUE
SUR WWW.PARTI-UDI.FR

ou par chèque daté et signé libellé à l’ordre de l’AFUDI à l’UDI, 22bis, rue des Volontaires 75015 Paris

*   
informations obligatoires

JE SOUHAITE FAIRE UN DON OUVRANT A RÉDUCTION D’IMP¨ÔT

10 € | 3,33 € de coût réel  
20 € | 6,67 € de coût réel 
50 € |  16,67 € de coût réel 

100 € | 33 € de coût réel
500 € | 167 € de coût réel 
Autre

à hauteur de 66% dans la limite
de 7500 euros annuels

Je certifie sur l’honneur être une personne physique et que le règlement de mon adhésion  et/ou de mon don ne provient pas 
d’une personne morale mais de mon compte bancaire personnel, je certifie également être de nationalité française ou résider 
fiscalement en France.*
J’ai lu et j’accepte les mentions relatives au recueil et au traitement de mes données personnelles (ci-dessous).

VOIE*

CODE POSTAL*

VILLE*
PAYS*
FÉDÉRATION*

*   
informations obligatoiresADRESSE FISCALE

2025



MENTION LÉGALES

L’UDI ne peut accepter d’adhésions et dons que par l’intermédiaire de son mandataire financier : l’AFUDI (Association de financement de 
l’Union des Démocrates et Indépendants, agréée le 12 novembre 2012). 

Vos dons et cotisations donnent droit à une réduction d’impôt sur le revenu à hauteur de 66% de leur montant dans la limite de 20% de 
votre revenu imposable. Un reçu fiscal à joindre à votre déclaration de revenus vous sera adressé en avril chaque année. 

L’article 11-4 de la loi n° 88-227 du 11 mars 1988 relative à la transparence financière de la vie politique modifiée par la loi n° 2017-286 
du 6 mars 2017 et la loi n°2017-1339 du 15 septembre 2017, dispose que : «Une personne physique peut verser un don à un parti ou 
groupement politique si elle est de nationalité française ou si elle réside en France. Les dons consentis et les cotisations versées en qua-
lité d’adhérent d’un ou de plusieurs partis ou groupements politiques par une personne physique dûment identifiée à une ou plusieurs 
associations agréées en qualité d’association de financement ou à un ou plusieurs mandataires financiers d’un ou de plusieurs partis ou 
groupements politiques ne peuvent annuellement excéder 7 500 euros. 

Par exception, les cotisations versées par les titulaires de mandats électifs nationaux ou locaux ne sont pas prises en compte dans le 
calcul du plafond mentionné au premier alinéa. 

Les personnes morales à l’exception des partis ou groupements politiques ne peuvent contribuer au financement des partis ou groupe-
ments politiques, ni en consentant des dons, sous quelque forme que ce soit, à leurs associations de financement ou à leurs mandataires 
financiers, ni en leur fournissant des biens, services ou autres avantages directs ou indirects à des prix inférieurs à ceux qui sont habi-
tuellement pratiqués. Les personnes morales, à l’exception des partis et groupements politiques ainsi que des établissements de crédit 
et sociétés de financement ayant leur siège social dans un Etat membre de l’Union européenne ou partie à l’accord sur l’Espace écono-
mique européen, ne peuvent ni consentir des prêts aux partis et groupements politiques ni apporter leur garantie aux prêts octroyés aux 
partis et groupements politiques. 

L’association de financement ou le mandataire financier délivre au donateur un reçu pour chaque don ou cotisation. Un décret en Conseil 
d’Etat fixe les conditions d’établissement, d’utilisation et de transmission du reçu à la Commission nationale des comptes de campagne 
et des financements politiques. Dans les conditions fixées par un décret en Conseil d’Etat pris après avis de la Commission nationale de 
l’informatique et des libertés, le parti ou groupement bénéficiaire communique chaque année à la Commission nationale des comptes 
de campagne et des financements politiques la liste des personnes ayant consenti à lui verser un ou plusieurs dons ou cotisations, ainsi 
que le montant de ceux-ci. 

Tout don de plus de 150 euros consenti à une association de financement ou à un mandataire financier d’un parti ou groupement poli-
tique doit être versé, à titre définitif et sans contrepartie, soit par chèque, soit par virement, prélèvement automatique ou carte bancaire. 

Aucune association de financement ou aucun mandataire financier d’un parti ou groupement politique ne peut recevoir, directement 
ou indirectement, des contributions ou aides matérielles d’un Etat étranger ou d’une personne morale de droit étranger. Ils ne peuvent 
recevoir des prêts d’un Etat étranger ou d’une personne morale de droit étranger, à l’exception des établissements de crédit ou sociétés 
de financement mentionnés au troisième alinéa. 
Les actes et documents émanant de l’association de financement ou du mandataire financier, destinés aux tiers, et qui ont pour objet de 
provoquer le versement de dons doivent indiquer, selon le cas, la dénomination de l’association et la date de l’agrément ou le nom du 
mandataire et la date de la déclaration à la préfecture, ainsi que le parti ou groupement politique destinataire des sommes collectées et 
la mention des dispositions des premier et troisième alinéas du présent article et du premier alinéa de l’article 11-5.» 

L’article 11-5 de la même loi dispose que «Les personnes qui ont versé un don ou consenti un prêt à un ou plusieurs partis ou groupe-
ments politiques en violation des articles 11-3-1 et 11-4 sont punies de trois ans d’emprisonnement et de 45 000 € d’amende. Les même 
peines sont applicables au bénéficiaire du don ou du prêt consenti : 1° Par une personne physique en violation de l’article 11-3-1 et du 
cinquième alinéa de l’article 11-4 ; 2° Par une même personne physique à un seul parti ou groupement politique en violation du premier 
alinéa du même article 11-4 ; 3° Par une personne morale, y compris de droit étranger, en violation dudit article 11-4.» 

Conformément à la loi Informatique et Libertés du 6 janvier 1978, vous disposez d’un droit d’accès et de rectification aux données person-
nelles qui vous concernent. Les informations que vous nous communiquez sont nécessaires à la gestion de vos dons et de nos relations. 

En renvoyant le formulaire, vous autorisez l’UDI et l’AFUDI à utiliser vos données pour des opérations de communication politique et de 
dons. Seule l’UDI est destinataire des informations que vous lui communiquez. En application des articles 38 et suivants de la loi du 6 
janvier 1978, vous bénéficiez des droits d’accès, de rectification, de suppression et d’opposition aux informations vous concernant. Vous 
pouvez exercer ces droits en nous écrivant à UDI - 22bis, rue des Volontaires - 75015 Paris ou à contact@parti-udi.fr

Je suis volontaire pour gérer un compte Twitter UDI dans ma ville
Je suis volontaire pour inviter mes proches à recevoir des infos de l’UDI via WhatsApp 
Je suis prêt à recevoir des éléments programmatiques ou de riposte à relayer sur les réseaux sociaux 

VOLONTAIRES
NUMÉRIQUES

JE SOUHAITE REJOINDRE LES VOLONTAIRES NUMÉRIQUES DE L’UDI


